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Députée 

Luxembourg, le 14 jullet 2023 

Concerne: Question parlementaire relative au contournement des sanctions contre la 
propagande russe 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du Règlement de la Chambre des Députés, je voudrais poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le ministre des Communications et des Médias. 

En février 2023, le média allemand TAZ avait publié une recherche affirmant qu'une société 
luxembourgeoise, en l'occurrence GCore Labs S.A., participerait à la diffusion en Europe de la 
propagande russe de la chaîne télévisée Russia Today, alors que de telles activités sont 
interdites. 

En réponse à la question parlementaire n°7623 des honorables députés Marc Spautz et 
Laurent Mosar, Monsieur le ministre a affirmé que toutes les informations ont été transmis 
au parquet. Après enquête des experts techniques du CIRL, l'entreprise aurait effacé certains 
contenus. 

Dans un nouvel article daté au 14 juillet 2023, le média allemand TAZ affirme que les liens 
entre GCore et Russia Today n'ont été coupé que superficiellement. Du moins jusqu'à la fin 
du mois d'avril, le certificat SSL du serveur russe, qui a livré les contenus de Russia Today, 
était toujours établi au nom de GCore Labs S.A. à Luxembourg.  

Partant, je voudrais poser les questions suivantes à Monsieur le ministre : 

1) Est-ce que les services luxembourgeois sont au courant de ces nouvelles informations ?
Est-ce que ces informations se recoupent avec les résultats de l'enquête du CIRL ?

2) Pouvez-vous m'assurer que la société luxembourgeoise en question n'a effectivement plus
aucun lien avec la chaîne télévisée russe sanctionnée?
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3) Avez-vous constaté d'autres problèmes concernant le respect des sanctions européennes 
contre les organes de désinformation soutenus par le Kremlin par des sociétés 
luxembourgeoises? Dans l'affirmative, pouvez-vous m'en donner des détails? 

Avec mes salutations respectueuses, 

Nathalie Oberweis 
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